ENQUETE 2004 POUR LE SUIVI DES STRATEGIES NATIONALES DE DEVELOPEMENT DURABLE (SNDD)

Questionnaire

Veuillez indiquer, en répondant aux questions ci-dessous, l’étape actuelle dans l’élaboration et la mise en œuvre de la SNDD dans votre pays (voir annexe II pour la liste des caractéristiques).

1. Votre pays a-t-il mis en œuvre une SNDD approuvée ou son équivalent ? 

 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non


Le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) adopté en 2000 a été retenu 
comme la Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD). Il a été révisé en 
2003 en concertation étroite avec l'ensemble des départements ministériels, des 
principales organisations de la société civile et du secteur privé afin que la nouvelle 
version du CSLP crée les conditions d’une synergie plus grande entre les différents 
cadres de planification existants et définit les modalités de mise en cohérence des 
mécanismes de coordination (existants ou prévus), les indicateurs de performance et 
les procédures de suivi/évaluation des politiques.

Si la réponse est Non, Veuillez aller directement à la question #2

Si la réponse est Oui:

a) Avez-vous un organe national conçu pour mettre en œuvre ou faire le suivi dans votre pays de la SNDD (ou son équivalent)?

       FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non 

      Veuillez indiquer l’année ou il a été crée: 1995 (CONAGESE), revue en 2002 


      (CONEDD)

Veuillez indiquer, également, le nom et la composition de cet organe: Conseil National pour l’Environnement et le Développement Durable (CONEDD) à travers un comité de Pilotage.

Dans le cadre du mécanisme de concertation du Conseil National pour l’Environnement et le Développement Durable (CONEDD), un Comité national de pilotage composé de représentants des départements ministériels, de la société civile, des collectivités locales et des partenaires au développement a été constitué . La présidence du Comité est assurée par le Ministère de l’Economie et du Développement; le secrétariat par le Secrétariat Permanent du Conseil National pour l’Environnement et le Développement Durable. 

b) Comment votre SNDD (ou son équivalent) est elle mise en œuvre ? Veuillez indiquer des actions/activités spécifiques qui on été menées dans le cadre de cette mise en œuvre : 


En termes de mise en œuvre du CSLP pour la période 2003, les activités ont été 
menées de façon satisfaisante selon les quatre axes stratégiques suivantes:

· Accélérer la croissance et la fonder sur l’équité

· Garantir l’accès des pauvres aux services sociaux de base

· Elargir les opportunités en matière d’emploi et d’activités génératrices de revenus pour les pauvres

· Promouvoir la bonne gouvernance. 
Pour la période 2004-2006, le Gouvernement burkinabé a élaboré un programme d’actions prioritaires de mise en oeuvre du CSLP. Ce programme d’actions constitue une réponse aux déficits sociaux et à la détérioration des revenus des populations. Il traduit, au cours des trois prochaines années, les orientations du CSLP en actions et mesures visant une réduction très sensible de l’incidence de la pauvreté aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain. Son élaboration a été guidée par la nécessité de renforcer la cohérence des politiques sectorielles avec le CSLP et surtout de rechercher un meilleur impact des investissements publics sur la réduction de la pauvreté.


le programme d’actions prioritaires 2004-2006 est ciblée sur les 
préoccupations suivantes : 

· la dynamique réelle de la pauvreté au Burkina Faso, au regard de l’enquête 2003 en termes d’aggravation des déficits et de mutations du profil de la pauvreté en vue de dégager les groupes cibles et les secteurs prioritaires nécessitant des actions d’envergure ; 

· la pertinence et les insuffisances des politiques sectorielles en matière de lutte contre la pauvreté ; 

· les objectifs de réduction de la pauvreté et d’amélioration des indicateurs sociaux ; 

· les actions et les mesures nécessaires sous forme de composantes et sous-composantes d’investissement et de renforcement des capacités traduisant les quatre axes du CSLP ;

· les principales actions de politiques et les réformes institutionnelles cruciales selon les axes du CSLP pour la période 2004-2006 ;

· les actions transversales déterminantes pour atteindre les objectifs généraux et sectoriels ;

· les projections sur trois ans de l’évolution des besoins de financement pour la réalisation des objectifs du programme d’actions 2004-2006 tout en dégageant les perspectives d’évolution des dépenses publiques (investissement et fonctionnement) et en prenant en compte les financements acquis selon les différentes sources ;

· la cohérence des coûts du programme d’actions avec les objectifs du Cadre de dépenses à moyen terme (CDMT) et la traduction des financements dans les budgets-programmes des différents ministères.

c) La mise en œuvre de votre SNDD (ou son équivalent) fait elle l’objet d’un suivi, a-t-elle était évaluée ?  

 FORMCHECKBOX 
 Suivi régulier 

 FORMCHECKBOX 
 Pas de suivi régulier 

 FORMCHECKBOX 
 Une évaluation a déjà eu lieu

 FORMCHECKBOX 
 Aucune évaluation jusqu’a ce jour. 

2. Votre pays a-t-il une SNDD*, ou son équivalent, approuvée par le gouvernement, mais qui n’a pas, jusque là, fait l’objet d’une mise en œuvre.  

 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

Si la réponse est Oui, veuillez donner le nom de la SNDD ou son équivalent, et l’année pendant laquelle elle a été approuvée :

Nom:      
Année approuvée:      
* Pour des pays ayant une structure fédérale cela pourrait se traduire comme ayant un stratégie fédérale de développement durable.

      Les pays qui se trouvent dans la phase de mise en œuvre de la SNDD, veuillez ne pas considérer les questions # 3-5

3. Votre pays a-t-il développé une SNDD qui n’a pas encore été formellement approuvée ? 

 FORMCHECKBOX 
 Oui, une SNDD a été développe, mais pas encore approuvée;     

 FORMCHECKBOX 
 La SNDD se trouve en cours de développement.

Si votre pays développe, actuellement, une SNDD, les activités suivantes ont-elles eu lieu ?

 FORMCHECKBOX 
 Consultations avec les partis prenantes;

 FORMCHECKBOX 
 Des formations ou des ateliers sur les sujets liés au Développement durable ont été    

      mis en place;

 FORMCHECKBOX 
 Organisme national de coopération mis en place ou développé ? 

 FORMCHECKBOX 
 Non, une SNDD n’a pas encore été développée, mais celle-ci est en projet.

4. Dans le cas ou votre pays n’aurait pas de SNDD (ou son équivalent) mise en place, avez-vous  des composantes qui pourrait contribuer a une SNDD (veuillez cocher celles qui pourrait correspondre):

 FORMCHECKBOX 
 Stratégie de Réduction des la Pauvreté (SRP)

 FORMCHECKBOX 
 Programme de Développement National

 FORMCHECKBOX 
 Programme National d’Action Environnemental
 FORMCHECKBOX 
 Autre – veuillez préciser:      
5.  FORMCHECKBOX 
 Cochez cette case si aucune action, concernant la SNDD ou son équivalent, n’a été 
            entreprise. 
6. Si votre pays a développé une SRP mais pas de SNDD, votre pays a-t-il une SRP qui intègre les aspects environnementaux, économiques et sociaux du Développement ?  

 FORMCHECKBOX 
 Oui,  depuis 2003  FORMCHECKBOX 
 Non

7. Si votre pays a développé une SNDD et une SRP, la SRP est-elle reliée à la SNDD ?  

 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

8. Votre SRP et votre SNDD considèrent t-elles les Objectifs de Développement du Millénaire (ODM) ?   
 FORMCHECKBOX 
 Oui    FORMCHECKBOX 
 Non

Commentaires: 

Le Burkina Faso, comme déjà signalé, a pris l’option de considérer son Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) dont le processus d’élaboration a commencé depuis
1999, comme son document de SNDD. Ce document a fait l’objet d’une révision en 2003 
pour prendre en compte certaines insuffisances et aussi pour être en phase avec les objectifs de développement du millénaire, les perspectives environnementales du 
Burkina et les grandes conventions du domaine de l’environnement.
